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Conformément à la législation édictée par la loi Hamon du 31 Juillet 2014, la
Guadeloupe va pour la première fois organiser la sa conférence régionale de l’économie
sociale et solidaire.

C’est une heureuse initiative co-pilotée par la Région, chef de file en matière de
développement économique, et l’Etat, en partenariat étroit avec le Département, la
Chambre Régionale de l’ESS et en lien avec les EPCI.

Elle va permettre à ces nombreux acteurs, ces nombreuses entreprises qui ignorent
quelquefois qu’ils relèvent de l’ESS, de se rassembler pour réfléchir ensemble sur les
besoins du « secteur » mais aussi rencontrer les décideurs politiques, les services
administratifs et les financeurs.

Avant tout, nous devons saluer la méthode de travail qui a présidé à la réalisation de
cette action qui a été décidée en concertation avec tous les acteurs qui ont
collectivement élaboré un programme, choisi des intervenants et partagé les différentes
tâches.

Ce travail en ruche à fait la preuve de son efficacité et devrait inspirer tous les acteurs
par son caractère innovant et constructif.

C’est de cette collaboration que nous avons besoin pour entreprendre et réussir.

La CRESS IG convaincue de la pertinence de cette façon de faire doit s’en inspirer au
moment où elle achève sa structuration administrative et financière pour se mettre en
capacité de rendre un service de qualité à ses nombreux ressortissants.

Nos structures ne sont pas des entreprises comme les autres mais ce sont des
entreprises avec leur cortège de difficultés pour conquérir des « marchés », procurer de
l’activité à leurs salariés, obtenir des financements, faire face aux nombreuses
obligations fiscales et sociales.

Notre Chambre se doit d’être le partenaire du quotidien, le soutien, l’accompagnateur de
chaque entreprise de l’ESS qui pourra dorénavant compter sur la présence d’un guichet
unique où elle pourra trouver conseils, appui dans ses démarches de constitution, de
développement et de changement d’échelle.

Elle a aussi une action d’influence, un travail militant à mener pour mieux faire connaître
l’ESS et faire reconnaître, mieux respecter les acteurs.

Puisse la première conférence de l’ESS guider nos pas.
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Le Président de la CRESS

Nestor BAJOT



• Concept novateur et pourtant réalité ancrée de longue date dans notre archipel,
l’écono-mie sociale et solidaire, ce sont les éducateurs de jeunes enfants, les
animateurs sociaux, les entraineurs sportifs, les conseillers mutualistes...Tous ces
intervenants appliquent au quotidien la philosophie qui résume les valeurs de l’ESS en
mettant «l’économie au service de l’homme, et non du profit » et le Conseil
départemental est un partenaire historique de ces acteurs.

• La loi NOTRe a enlevé la compétence économique au Conseil départemental, qui
était un ac-teur important pour les structures de l’ESS en matière de financements.
Pour autant, au vu de l'importance de l'ESS, j'ai souhaité que notre collectivité
maintienne son soutien, au nom de la solidarité territoriale qui constitue l’un des axes
de notre action. C’est donc tout naturellement que le Département, de manière
volontariste, a fortement contribué à l’élaboration du projet régional institué par la loi,
en co-pilotant et en animant les ateliers du SRDEII rela-tifs à l’économie sociale et
solidaire.

• En effet, l’innovation sociale est l’un des marqueurs de ma mandature. Dès 2015, j’ai
créé une commission dédiée, dont la présidente est Justine BENIN, avec pour
mission d’inscrire la politique d’ESS comme projet transversal de la collectivité. Ainsi,
on retrouve l’ESS dans plu-sieurs politiques publiques que nous conduisons, avec nos
aides pour les structures employeuses de bénéficiaires du RSA, nos aides au
démarrage et à l’investissement pour les opérateurs dé-tenteurs de l’agrément d’utilité
sociale ESUS, nos ateliers et chantiers d’insertion, ou encore dans la coordination
départementale des clauses d’insertion dans les marchés publics.

• Je suis heureuse de la tenue de cette première conférence régionale de l’ESS. Elle
servira de caisse de résonance aux actions sociales et solidaires que le Conseil
départemental mène, sur le terrain, au quotidien. Elle est également essentielle pour
contribuer à structurer le secteur, changer d’échelle, et accompagner les différents
acteurs pour aller plus loin dans leur action sur le territoire, au plus grand bénéfice de
notre population. Nous serons toujours beaucoup plus efficaces ensemble.
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«L’économie sociale et solidaire est dans l’ADN 
du Conseil départemental» Josette BOREL-

LINCERTIN, Présidente du Conseil 
départemental 

La Présidente du Conseil 
Départemental



• L’économie sociale et solidaire a nourri et forgé la société guadeloupéenne.

• Sur le territoire les mutuelles, les associations, et singulièrement dans l’agriculture les
coopératives, sont autant d’exemples de structures qui concilient au quotidien, sur le
terrain, l’utilité sociale, la solidarité, la performance économique et une gouvernance
démocratique.

• Au niveau national, ce secteur a pris une telle importance qu’il a été nécessaire de
légiférer pour assurer son développement. Ainsi la loi du 31 juillet 2014 dite loi «
Hamon » puis celle du 7 août 2015 (loi NOTRe) reconnaissent son impact
économique, social et territorial.

• C’est dans ce cadre que la compétence relative au développement de l’ESS est
dévolue aux Régions et, c’est à ce titre que, la Région Guadeloupe a consacré l’axe 6
de son Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et
d’Internationalisation (SRDEII) à l’ESS visant à faire de ce « secteur », un levier de
croissance pour les territoires de la Guadeloupe.

• En effet, tenant véritablement compte de la réalité sociale, l’Economie Sociale et
Solidaire se présente comme un mode d’entreprendre différent et constitue une réelle
opportunité pour notre archipel.

• Face au contexte social difficile auquel nous sommes confrontés, et face aux
diverses problématiques que chaque guadeloupéen rencontre quotidiennement tant
en matière d’alimentation, que d’éducation, ou encore de formation ; Dans un monde
en transition où l’environnement, constitue un enjeu pour l’avenir, il devient crucial
d’entrevoir de nouveaux modèles et filières économiques, de valoriser et de
promouvoir les initiatives et ressources locales, mais aussi de faire émerger de
nouveaux métiers .

• C’est en ce sens que l’ESS constitue, pour la Région Guadeloupe, une alternative
incontournable qui place l’humain et le territoire au cœur de son activité économique.

• Aussi, co-construite par la Région Guadeloupe et l’État, en étroite collaboration avec
le Conseil Départemental, la Chambre Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire
(CRESS), et les autres partenaires, la première conférence régionale de l’Économie
Sociale et Solidaire de la Guadeloupe marque-t-elle, d’ores et déjà, une avancée pour
le développement de l’ESS.

• Cette première manifestation participera sans aucun doute à faciliter la mise en
réseau des acteurs, à mieux faire connaitre l’ESS au grand public et à bâtir ensemble
une économie porteuse de sens.
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Le mot du Président du Conseil 
Régional

Ary CHALUS



Reconnaitre « un mode d’entreprendre autrement », voilà le sens de la loi du 31 juillet 2014
relative à l’Economie Sociale et Solidaire.

L’Etat, par cet acte, a souhaité préciser les contours de l’Economie sociale et Solidaire, qui
représente au niveau national 10% du PIB et 12,7% de l’emploi privé, et y adjoindre des outils
de structuration et de développement.

La Conférence Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire, qui clôturera le mois de l’ESS en
Guadeloupe, fait partie de cette palette d’outils. Elle a pour vocation de co-construire une
stratégie régionale de l’ESS vouée à contribuer à son développement sur notre territoire.

Tout l’enjeu réside pour nous, Services de l’Etat, Collectivités territoriales et « entreprises » de
l’ESS, dans notre capacité à identifier les besoins et les carences de notre Archipel et à proposer
et parfois même à imaginer des solutions permettant d’y répondre.

L’exercice, auquel nous nous prêterons pour la première fois et ce pendant ces deux jours, se
conformera aux valeurs de l’ESS:

- Une Gouvernance démocratique de cette conférence à travers son co-pilotage par l’Etat et
la Région Guadeloupe avec le partenariat du Conseil Départemental et leur bras armé pour la
structuration de l’ESS en Guadeloupe : la Chambre Régionale de l’Economie Sociale et
Solidaire des Iles de Guadeloupe

- Une Libre adhésion des acteurs de l’ESS à la construction de cette stratégie régionale de
l’ESS destinée à contribuer au maintien et au développement de leurs activités.

- Une Lucrativité individuelle limitée : les bénéfices des travaux de la conférence profiteront à
l’ensemble des acteurs du territoire s’inscrivant dans ce mode d’entreprendre

- Une Utilité sociale : l’objectif affiché de cette conférence est bien l’accompagnement au
développement de projets et d’activités qui ont pour objectif d’apporter un soutien à des
personnes en situation de fragilité, « contribuer à la lutte contre les exclusions et les inégalités
sanitaires, sociales, économiques et culturelles, à l’éducation à la citoyenneté, […] à la
préservation et au développement du lien social ou au maintien et au renforcement de la
cohésion territoriale », ou encore concourir au développement durable.(art.2 loi du 31juillet
2014 relative à l’ESS)

En lien avec aves le Haut-Commisaire à l’économie sociale et solidaire et à l’innovation sociale,
les services de l’Etat œuvrant sur différents aspects de l’ESS à travers notamment les Plan
Ambition IAE, Plan Pauvreté, Plan jeunesse et Feuille de route de l’Economie Circulaire, Plan de
lutte contre le gaspillage alimentaire, auront à cœur d’apporter leur contribution à la construction
de ce plan d’actions pour l’ESS en Guadeloupe.

Je vous souhaite une bonne conférence pour trouver Ensemble des Solutions Structurantes pour
l’ESS.
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Le Préfet de la région Guadeloupe, 
Préfet de la Guadeloupe
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• L'article 8 de la loi sur l'économie sociale et solidaire dispose que la
Région et l'Etat co-construisent la conférence régionale de l’ESS en lien
avec les partenaires.

• C’est dans cette dynamique partenariale et sous l’impulsion du conseil
régional qu’est organisée la 1ère conférence régionale de l’ESS en
Guadeloupe qui se déroulera du 28 au 30 Novembre 2019.

• Cette conférence co-construite par les services de la Région, de l’Etat, en
étroite collaboration avec le département, la CRESS-IG et en partenariat
avec les EPCI et la banque des territoires se déroulera autour des temps
suivants :

• Les 28 et 29 novembre 2019, au palais des sports du Gosier, seront
consacrés aux tables rondes et ateliers en direction des
professionnels et acteurs de l’ESS.

• Un village, ouvert au grand public, viendra clôturer l’événement le 30
novembre 2019 au Mémorial Acte.

• La Conférence régionale de l’ESS poursuit l’objectif de construire une
stratégie partagée de l’ESS visant à répondre aux enjeux économiques et
sociaux de la Guadeloupe.

• En effet, constituée pour faire valoir un mode d’entreprendre différent,
l’Economie Sociale et Solidaire, participe activement au développement
économique durable et inclusif de l’île.

• Chef de file en matière de développement économique la région, a inscrit
dans son Schéma Régional de Développement Economique
d’Internationalisation et d’Innovation (SRDEII) sa stratégie pour favoriser
l’émergence de l’Economie Sociale et Solidaire sur le territoire.
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• Face à d’importants besoins sociaux, environnementaux, culturels et
économiques, l’économie guadeloupéenne a développé un tissu dense
d’entreprises de l’économie sociale et solidaire (ESS) (associations,
coopératives ou mutualistes et entreprises solidaires dont le
fonctionnement est basé sur des principes de solidarité et d’utilité
sociale).

• Ce secteur représente ainsi environ 1 250 employeurs et 12 125
salariés, soit 10,8% de l’emploi guadeloupéen et 16,8% de l’emploi
privé avec une masse salariale de 308M€ d’€.

• L’ESS touche en majorité les femmes (72%).

• Ce sont 1230 établissements soit 9,7% des établissements
Guadeloupéens composés à 86% d’associations.

• Son développement est un vecteur de retombées durables pour
l’économie locale, dans la mesure où ces emplois sont non délocalisables
et contribuent à expérimenter de nouvelles formes économiques
(économie circulaire, économie collaborative, économie fonctionnelle…)
ainsi qu’à étoffer l’offre territoriale d’accès à l’emploi des habitants, de
diffusion de la culture et de la science, d’activité sportive, de préservation
de l’environnement naturel et patrimonial etc.

• De plus, ce nouveau mode d’entreprenariat répond à des objectifs et à
une éthique propre, visant tant le réinvestissement des bénéfices pour
assurer des emplois durables, qu’une démocratie participative dans les
formes de gouvernance.

• Toutefois, les entreprises de l’économie sociale et solidaire sont
aujourd’hui encore confrontées à plusieurs difficultés qui freinent leur
développement : une faible mise en réseau et structuration du secteur,
une offre de financement parfois inadaptée, une insuffisante intégration
dans d’autres secteurs économiques.
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• Les entreprises de l’ESS couvrent l’ensemble des domaines
d’activité : agriculture, industrie, artisanat, commerce,
culture, sanitaire et social, nouvelles technologies, finance,
aménagement du territoire, environnement...

• Puissant levier pour le renforcement des politiques de
développement, l’ESS réinterroge le fonctionnement de la
société.

• Ne favorisant pas l’économie au détriment du social ou du
développement territorial, l’ Economie sociale et solidaire fait
consensus.

• L’ ESS constitue, en effet, une alternative intéressante
plaçant l’humain et le territoire au cœur de son activité
économique.

• Aussi, dans une société en perte de repères, importe-t-il de
bâtir une économie porteuse de sens qui rompt la
dichotomie d’une société Guadeloupéenne à deux vitesses.

• Mettre les mutations au service de l’inclusion, créer de la
valeur en partant du potentiel de chacun, les pouvoirs
publics ont pris conscience de la nécessité de s’unir pour
accompagner au changement de paradigme en renforçant
le rôle des structures de l’ESS, vectrices de cohésion
sociale et de développement économique sur le territoire.
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concilier utilité sociale solidarité performance
économique et gouvernance démocratique,

créer des emplois développer
cohésion sociale

• Un but poursuivi autre que le 

seul partage des bénéfices

• Une gouvernance 

démocratique

• Une gestion conforme aux 

principes suivants :

- Les bénéfices sont 

majoritairement consacrés à 

l’objectif de maintien ou de 

développement de l’activité de 

l’entreprise.

- Les réserves obligatoires 

constituées, impartageables, ne 

peuvent pas être distribuées.

L’ESS est un mode
d’entreprendre auquel adhèrent
des personnes morales de droit
privé qui remplissent les
conditions cumulatives
suivantes :
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+ de 1000 
associations 

+ de 40 
mutuelles 

3 
fondations

+ de 100 
coopératives

35 
structures
agréés 

IAE
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ASSOCIATIONS

MUTUELLES

FONDATIONS

COOPERATIVES

ENTREPRISES 
D’INSERTION

ENTREPRISES 
ADAPTEES

ENTREPRISES 
SOCIALES

L’ESS comprend d’une part 
l’économie sociale, qui regroupe 
les associations, les coopératives 
et les mutuelles. Bien que très 
diverses, ces structures ont 
toutes pour objectif premier de 
satisfaire les besoins de leurs 
membres selon une gouvernance 
démocratique. Ces 
caractéristiques les différencient 
des sociétés de capitaux, où la 
finalité est la maximisation des 
profits tirés du capital investi par 
des actionnaires, et dont le 
pouvoir de décision est 
proportionnel au nombre 
d’actions détenues.

L’ESS comprend, d’autre part, 
l’économie solidaire, constituée 
d’organisations dites "d'utilité 
sociale": entreprises d’insertion, 
entreprises adaptées, commerce 
équitable, etc.

La loi du 31 juillet 2014 reconnaît 
en outre les entreprises sociales 
qui répondent à l'article 1 de la loi.
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• Les entreprises et structures de l'économie sociale et 
solidaire (ESS) se distinguent par leur but d'utilité 
sociale (soutien à des publics vulnérables, cohésion 
territoriale ou développement durable) et l'orientation 
de leurs excédents vers la poursuite de leur activité 
souvent non lucrative. 

• L'agrément Entreprise solidaire d'utilité sociale 
(ESUS) reconnait leur mode d’entreprendre 
différemment et leur permet de bénéficier d'aides et 
de financements spécifiques, notamment accession à 
l'épargne salariale solidaire et réductions fiscales.

• Les 4 grands principes de l’agrément ESUS sont les 
suivants :

1. La recherche d’utilité sociale (Article 2) est un 
principe fondamental (à faire figurer dans les 
statuts):

Soutenir des personnes en situation de difficulté 
économique, sociale, médico-sociale ou personnelle ; 
OU contribuer à la lutte contre les exclusions et les 
inégalités sanitaires, sociales, économiques ou 
culturelles; 
OU concourir au développement durable, à la transition 
énergétique ou à la solidarité internationale, sous 
réserve que l’activité soit liée à l’un des deux critères 
précédents
2. La charge induite par l’objectif d’utilité sociale de 

l’entreprise a un impact significatif sur le compte 
de résultat ou la rentabilité financière de 
l’entreprise.

3. La politique de rémunération de l’entreprise doit 
avoir une échelle de salaires respectant deux 
conditions (à faire figurer dans les statuts)= 
structure ayant un salarié ou un dirigeant 
rémunéré au minimum

4. Les titres de capital de l’entreprise ne sont pas 
admis aux négociations sur un marché 
d’instruments financiers.

GUADELOUPE

6 agréments

OBJECTIFS
• Obtenir une reconnaissance

institutionnelle qui rassure
les clients et/ou usagers

• Fournir aux collectivités un
critère de décision objectif
dans l’accompagnement des
acteurs de l’ESS

• Permettre aux acteurs de
l’ESS de bénéficier d'aides et
de financements spécifiques
notamment les fonds dédiés,
l’accession à l'épargne
salariale solidaire, les
réductions fiscales.

PROBLÉMATIQUES

 Identification des sources 
de financement 
existantes pour l’ESS

 Déploiement des 
dispositifs nationaux en 
local

UNE OUVERTURE AUX SOCIETES 
COMMERCIALES :

ESUS,
l’agrément de l’entrepreunariat social 
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LES ACTEURS DE L’ACCOMPAGNEMENT

Les CRESS sont des associations représentatives
et transversales qui ont vocation à réunir les acteurs
de l’économie sociale et solidaire de leur région : les
associations, les coopératives, les fondations
d’entreprise de l’ESS, les mutuelles, les syndicats
employeurs de l’économie sociale.
Les CRESS s’engagent à favoriser la démocratie et
la solidarité dans l’économie.

Pour s’en donner les moyens, elles axent leurs
actions autour de trois grands objectifs :
• Structurer et représenter l’ESS.
• Accompagner le développement des entreprises

et filières de l’ESS.
• Faire connaître l’ESS

Source	:	le	Conseil	National	des	CRESS

PRESIDENCE :

NESTOR BAJOT Président de la CRESS des
îles de Guadeloupe

Le Dispositif local d’accompagnement (DLA)
permet aux structures de l’Economie sociale et
solidaire employeuses (associations, structures
d’insertion par l’activité économique, coopérative à
finalité sociale) de bénéficier d’accompagnements
dans leurs démarches de création, de
consolidation et de développement de l’emploi.
C’est un dispositif public présent sur tout le
territoire.

LE DLA EN GUADELOUPE

1 DLA REGIONAL

2 DLA DEPARTEMENTAUX
- DLA Départemental Guadeloupe

- DLA Saint-Martin : Initiative Saint-
Martin Active
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Dans le cadre ses compétences notamment dans les champs de la solidarité, l’action sociale, la 
santé, l’éducation, la culture et le sport, le Conseil Départemental partenaire de la structuration de 
l’ESS.

• Deux documents stratégiques en faveur de l’insertion

Le   Plan Départemental d’Insertion et 

le Pacte Territorial pour l’Insertion

Un schéma départemental de l’aide à domicile en cours  de rédaction

UN SECTEUR SOUTENU PAR 
LES POUVOIRS PUBLICS

• Une loi pour reconnaitre l’ESS et délimiter son périmètre 

La loi Hamon du 31 juillet 2014

• Un plan national de développement  dédié à l’ESS 

Le Pacte de Croissance pour l’ESS

• Une bannière pour reconnaitre l’innovation sociale 

Le French Impact 

Le Conseil Régional , chef de file du développement économique et 
de l’ESS
• Un axe du Schéma Régional du Développement Economique de 

l’Internationalisation et de l’Innovation dédié à l’ESS
AXE 6 

Faire de l’économie sociale et solidaire, un levier de croissance pour 
les territoires de la Guadeloupe

• Des EPCI compétentes en matière de développement économique et de 
politique de la ville investissant le champ de l’économie sociale et solidaire
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Quizz
10 points pour en finir avec les 
idées reçues sur l’ESS

1. Les entreprises de l’ESS ne sont pas innovantes
• Faux : L’ESS est innovante car :

• o Elle soutient les initiatives citoyennes et se développe au plus près
des territoires,

• o Ses acteurs sont porteurs d’une consommation, d’une épargne, d’un
entrepreneuriat et d’un travail AUTREMENT

•

• « L’innovation sociale consiste à élaborer des réponses nouvelles à des
besoins sociaux nouveaux ou mal satisfaits dans les conditions actuelles
du marché et des politiques sociales, en impliquant la participation et la
coopération des acteurs concernés, notamment des utilisateurs et
usagers. Ces innovations concernent aussi bien le produit ou service, que
le mode d’organisation, de distribution, dans des domaines comme le
vieillissement, la petite enfance, le logement, la santé, la lutte contre la
pauvreté, l’exclusion, les discriminations... Elles passent par un
processus en plusieurs démarches : émergence, expérimentation,
diffusion, évaluation. »

•

2. Le profit est un moyen, pas une finalité, c’est le
dogme de l’ESS, une entreprise de l’ESS ne serait
donc pas une entreprise comme les autres
• Faux : Une entreprise de l’économie sociale et solidaire est chargée

d’assurer sa viabilité économique. Et cela passe par le fait de générer des
profits. Ce qui fait la différence, c’est la manière dont elle va utiliser ces
profits. Or une entreprise de l’ESS va réinvestir majoritairement ses
profits et ne va donc pas les redistribuer aux actionnaires
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3 . L’ESS est marginale
• Faux : L’ESS est un secteur dynamique. Il représente

10,8% de l’emploi Guadeloupéen, 16,8% de l’emploi
privé guadeloupéen soit 308 millions d’euros de
masse salariale brute annuelle.

• A l’échelle nationale, l’Insee a réalisé en 2013 une
première estimation chiffrant la contribution de l’ESS
au PIB à hauteur de 6 %, avec une valeur ajoutée
brute créée de 100 milliards d’euros.

• Nombreuses sont les entreprises qui relèvent de
l’ESS mais ne le savent pas.

4. L’ESS n’offre que de très bas salaires
• Faux : La rémunération et la qualification des

salariés, notamment dans le secteur associatif, sont
une des clés du développement de l'ESS et ses
acteurs y sont particulièrement attentifs, en menant
une réflexion collective sur la formation
professionnelle.

• La professionnalisation fait également partie des
objectifs en matière de soutien à l'ESS. Du côté des
entreprises sociales, les conventions collectives
s'appliquent de la même manière que dans les
entreprises classiques - avec une différence notable :
un écart de rémunération limité entre dirigeants et
salariés.
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5. L’ESS est éloignée des réalités économiques
• Au contraire : les acteurs de l’ESS ont une approche

économique sur le long terme. Ils investissent dans des
projets viables et durables, orientés vers le bien commun et
non vers le profit. Les structures de l’ESS sont moins
touchées par la crise que le reste de l’économie.

6. L’ESS c’est archaïque
• Faux : De nombreuses initiatives sont réalisées sur tout le

territoire, villes et campagnes, et répondent de manière
proactive à des besoins de société réels. Les projets sont
sociaux, environnementaux ou culturels, dans tous les cas
ils sont collaboratifs et accompagnent les transformations de
notre société.

• Les entreprises de l’ESS se distinguent par leurs capacités
d’innovation et d’invention de nouveaux modèles
économiques, qui ont nécessairement un impact sur les
métiers et les formes de travail. On observe ainsi dans
l’ESS des métiers « nouveaux », peu répandus aujourd’hui
mais certainement amenés à se développer dans les
années à venir ; des métiers liés à un modèle d’entreprise
particulier : gérant(e) d’une société coopérative d’intérêt
collectif (Scic), chargé(e) du développement pour une
coopérative d’activité et d’emploi (CAE) ; des métiers de
l’économie verte et de l’économie circulaire : encadrant(e)
technique pour la collecte, le tri et la valorisation des
déchets, animateur(trice) nature environnement ; enfin, des
métiers dédiés à la coordination des entreprises de l’ESS
dans les territoires : animateur(trice) de collectifs,
animateur(trice) de réseau, coordinateur(trice) d’un pôle
territorial de développement économique (PTCE).
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7. L’ESS est uniquement une économie de la
réparation, son périmètre est réduit à la prise
en charge de personnes en difficulté, aux
problèmes de santé et de soins
• Faux. Si une partie de l’ESS agit en effet dans ces

domaines, elle recouvre également l’ensemble des
secteurs d’activités de notre économie. On peut donc
être « ESS » dans tout type d’entreprise, de secteurs
d’activités (sanitaire et social, sport, etc…) y compris
les banques, les assurances, l’industrie, le commerce,
secteurs traditionnellement associés à l’économie «
classique ».

8. L’ESS c’est une nouvelle économie
alternative à la mode !
• Faux : L’ESS c’est deux siècles d’histoires dont les

origines remontent dès la fin du 18ème siècle pour
pallier les effets néfastes de la révolution industrielle.
• Sociétés de secours mutuels (loi fondatrice des

mutuelles en 1898)
• Syndicats professionnels (autorisés en 1884)
• Coopératives (spécificités des coopératives dans la

loi sur les SA en 1867)
• Associations (loi 1901)
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9. La création d’une association est plus simple que la
création d’une société
• Ce n’est plus tout à fait vrai : Par le passé, il était

souvent recommandé de créer une association
pour tester une activité alors qu'il n'est pas possible
de transformer une association en société, sauf
dans de rares hypothèses. Désormais le statut
d'auto-entrepreneur apparaît plus adapté.

10. Concilier un modèle commercial et un objectif social
ça ne marche pas
• Faux : De nouveaux modèles se développent et

prouvent que cette cohabitation non seulement est
possible, mais est également source de réussite
potentielle et durable. Il s’agit d’envisager un
modèle économique dont la finalité n’est pas la
seule rémunération du capital, mais un double
résultat : financier, qui est réinvesti dans le projet,
et social. Certes, certaines contraintes (ressources
humaines, gouvernance, circuits spécifiques
d’approvisionnement, etc.) sont parfois complexes
à intégrer, mais les qualités entrepreneuriales du
porteur de projet, sa créativité, son
professionnalisme, sa ténacité, sa motivation,
donnent ses chances à cette association.
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